
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

*********************************************

Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale

******************************


ALLOCUTION DE MONSIEUR LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE A L’OCCASION DE LA JOURNEE D’ETUDE AYANT POUR THEME

«  TARIFICATION HOSPITALIERE -CONCEPT-CONTRACTUALISATION-CONVENTIONNEMENT »
ORAN –HOTEL  SHERATON

02 février ‏2006‏‏‏

MESSIEURS  LES MINISTRES,

MONSIEUR LE PRESIDENT DE L’ASSOCIATION DES CLINIQUES DE L’OUEST 

MESDAMES, MESSIEURS, HONORABLES INVITES.


QU’IL ME SOIT PERMIS TOUT D’ABORD DE REMERCIER LES ORGANISATEURS DE CETTE JOURNEE SCIENTIFIQUE, ET PLUS PARTICULIEREMENT MONSIEUR LE PRESIDENT DE L’ASSOCIATION DES CLINIQUES DE L’OUEST, DE M’AVOIR DONNE L’OCCASION DE PARTAGER CETTE SEANCE D’OUVERTURE AVEC VOUS, PRESTATAIRES DE SOINS, GESTIONNAIRES, RESPONSABLES, EN CHARGE DE CE DOSSIER EMINEMMENT IMPORTANT QUE CONSTITUE L’OFFRE DE SOINS 
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LE THEME RETENU POUR CETTE JOURNEE,                  « TARIFICATION HOSPITALIERE CONCEPT- CONTRACTUALISATION - CONVENTIONNEMENT », PERMET D’ABORDER UN SOUCI MAJEUR DES SECTEURS DE LA SANTE ET DE LA SECURITE SOCIALE DANS LEURS  EFFORTS   CONJUGUES A AMELIORER L’ACCESSIBILITE AUX SOINS. 


AINSI, LA TRANSITION EPIDEMIOLOGIQUE SURVENUE DANS NOTRE PAYS  DEPUIS LES ANNEES 80 A AMENE SON LOT DE NOUVELLES PATHOLOGIES, CONNUES JUSQU’ALORS DANS LES PAYS DEVELOPPES;  TELLES LES PATHOLOGIES CARDIO-VASCULAIRES, LE DIABETE, LE CANCER

.
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LES PREVALENCES DE CES PATHOLOGIES ONT CONNU UNE PROGRESSION  IMPORTANTE CES DERNIERES ANNEES ;  CETTE EVOLUTION RAPIDE AU SEIN DE NOTRE POPULATION, LES COUTS DE PRISE EN CHARGE DE PLUS EN PLUS ELEVES AVEC L’INTRODUCTION DES NOUVELLES METHODES DIAGNOSTIQUES ET THERAPEUTIQUES, L’IMPACT SOCIAL DE CES MALADIES EN FONT UN PROBLEME DE SANTE PUBLIQUE  MAJEUR ;

 
LA RIPOSTE  A CES MALADIES SUPPOSE LE DEVELOPPEMENT DE STRATEGIES BASEES SUR UN  DEPISTAGE  PRECOCE PERMETTANT AINSI UN  MEILLEUR PRONOSTIC, UN ARSENAL THERAPEUTIQUE EFFICACE ET EFFICIENT,   ET UNE ASSISTANCE MEDICALE ADEQUATE A TOUTES LES ETAPES DE LA PRISE EN CHARGE.
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CETTE ACTION SURVIENT A UNE PERIODE CARACTERISEE PAR DES BESOINS DE SANTE DE PLUS EN PLUS IMPORTANTS, COMPLEXES ET COUTEUX, ENTRAINANT AINSI  LA NECESSITE DE FIXER DES PRIORITES ET DE VEILLER A L’UTILISATION LA PLUS RATIONNELLE DES BUDGETS AFFECTES ,LE FINANCEMENT DE NOTRE SYSTEME DE  SECURITE SOCIALE DEPENDANT DES SEULES COTISATIONS.


AUSSI NOTRE OBJECTIF DE REPONDRE A LA DEMANDE DE SOINS DES ASSURES SOCIAUX ET DE LEURS AYANT DROIT EST ASSUJETTI A LA RECHERCHE DE SOINS DE QUALITE AU MOINDRE COUT, EXCLUANT AINSI LES ABUS ET LES DEPENSES INUTILES ET EVITABLES, ET PERMETTANT UN ACCES AUX SOINS AU PLUS GRAND NOMBRE . 
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AINSI CES DERNIERES ANNEES, LES DEPENSES DE REMBOURSEMENT DES MEDICAMENTS ONT CONNU UN RYTHME DE CROISSANCE TRÈS RAPIDE  ET  OCCUPENT LE PREMIER  POSTE DE DEPENSES BIEN AVANT LE FORFAIT HOPITAUX, ATTEIGNANT 41,5 MILLIARDS DE DINARS EN 2004 .


LES DIFFERENTES ETUDES MENEES PAR LA SECURITE  SOCIALE ONT SOULIGNE LA PREEMINENCE DE L’IMPACT DE L’EFFET PRIX ; LA GRANDE DISPERSION DES PRIX POUR LES MEMES TYPES DE      MEDICAMENTS SELON QU’IL S’AGISSE DE PRODUITS PRINCEPS OU DE  GENERIQUES, UNE PRISE EN CHARGE A UN NIVEAU TRÈS ELEVE SUR LA SEULE BASE DU PRIX DE VENTE PUBLIC, ET L’ABSENCE DE MECANISMES FAVORISANT LA PRESCRIPTION, 
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LA DISPENSATION ET LA CONSOMMATION DES PRODUITS LES MOINS ONEREUX QUE SONT LES GENERIQUES, ONT ENTRAINE UNE PART NON NEGLIGEABLE DE DEPENSES SANS UTILITE EN MATIERE D’EFFICACITÉ DES  SOINS, MAIS SEULEMENT LIEES AUX TYPES DE MARQUES CONSOMMEES DONT LA QUALITE ET LA SECURITE SONT STRICTEMENT IDENTIQUES.


IL EST OPPORTUN DE RAPPELER L’EXISTENCE DE STRUCTURES PUBLIQUES SPECIALISEES, RELEVANT DU MINISTERE DE LA SANTE, QUI ASSURENT DE MANIERE PERMANENTE LE CONTROLE ET LA SURVEILLANCE DE  LA QUALITE ET DE LA SECURITE DES MEDICAMENTS COMMERCIALISES EN ALGERIE, TOUTES MARQUES CONFONDUES ; IL S’AGIT EN L’OCCURRENCE    DU LABORATOIRE NATIONAL DE CONTROLE DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES ET DU CENTRE NATIONAL DE PHARMACOVIGILANCE.
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DEVANT CETTE SITUATION, NOUS AVONS JUGE UTILE DE METTRE   EN APPLICATION LA MESURE REGLEMENTAIRE AGISSANT SUR LE NIVEAU TARIFAIRE DE REMBOURSEMENT , ET CE SANS PORTER ATTEINTE A L’ACCESSIBILITÉ AU TRAITEMENT , CONFORMEMENT  AUX DISPOSITIONS DE LA LOI N° 83-11 DU 02 JUILLET 1983 RELATIVE AUX ASSURANCES SOCIALES .


L’ARRETE MINISTERIEL N° 064 DU 29 DECEMBRE 2005 A PERMIS DE FIXER LES TARIFS DE REFERENCE SERVANT DE BASE AU REMBOURSEMENT DES MEDICAMENTS AINSI QUE LES MODALITES DE LEUR MISE EN OEUVRE .


116 DENOMINATIONS COMMUNES INTERNATIONALES ( DCI-FORMES ET DOSAGES ) CORRESPONDANT A 928 MARQUES DIFFÉRENTES SONT CONCERNEES DANS UN PREMIER TEMPS, ETANT     ENTENDU QUE CETTE  MESURE REGLEMENTAIRE  SERA ELARGIE  PROGRESSIVEMENT.

-7-



L’ALGERIE DOIT PRENDRE EXEMPLE SUR LES PAYS DEVELOPPES, OU SE    TROUVE L’ESSENTIEL DE L’INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE MONDIALE, DANS LA GENERALISATION DE L’UTILISATION ET DE LA PRESCRIPTION DU MEDICAMENT GENERIQUE ; SI AUX ETATS UNIS, EN ALLEMAGNE, AU CANADA, L’UTILISATION DU GENERIQUE DEPASSE 50 % , IL EST A PEINE A 20% DANS NOTRE PAYS .


TOUTEFOIS , LA SECURITE SOCIALE RESTE OUVERTE A TOUS LES PROGRES SCIENTIFIQUES AYANT UN IMPACT POSITIF SUR LE NIVEAU DE SANTE ; AINSI DANS LE DOMAINE DU MEDICAMENT, NOTRE SECTEUR A  CONTRIBUE A L’INTRODUCTION DES MOLECULES INNOVANTES DANS LES SCHEMAS THERAPEUTIQUES NATIONAUX DANS LE CADRE  DES  CONVENTIONS SIGNEES AVEC LES SERVICES HOSPITALIERS SPECIALISES.
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NOTRE DEMARCHE A VEILLER A L’AMELIORATION DE LA QUALITE DES PRESTATIONS DE SOINS TOUT EN DEVELOPPANT UNE MAITRISE DES DEPENSES TROUVE SON EXPRESSION DANS LA CONDUITE DU DOSSIER DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONTRACTUALISATION DES RELATIONS ENTRE   LES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTE ET   LES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE .



LA CONTRACTUALISATION CONSTITUE , A JUSTE TITRE, UNE OPTION STRATEGIQUE IMPORTANTE DANS LA MODERNISATION DE LA GESTION DES CAISSES DE SECURITE SOCIALE ET EGALEMENT DANS LA REFORME HOSPITALIERE .





LA CONDUITE DE CE DOSSIER NECESSITE UNE INFORMATION DE MEME NIVEAU POUR LES SECTEURS DE LA SANTE ET DE LA SECURITE SOCIALE,
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 METTANT FIN A L’ASYMETRIE D’INFORMATION PREVALANT ACTUELLEMENT  DANS LA PRATIQUE MEDICALE . 





ELLE NECESSITE EGALEMENT UN SOUCI COMMUN ET PERMANENT DU DEVELOPPEMENT ET DE L’UTILISATION DE REGLES DE GESTION INSPIREES DE L’ECONOMIE DE SANTE, EN VUE DE LA MAITRISE DES COUTS .    





SA MISE EN ŒUVRE EXIGE L’UTILISATION  D’OUTILS UNIVERSELLEMENT ET/OU CONSENSUELLEMENT ADMIS, TELS LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE DES MALADIES   ET, LA NOMENCLATURE GENERALE ET LA TARIFICATION DES ACTES PROFESSIONNELS DES MEDECINS, DES PHARMACIENS,   DES CHIRURGIENS DENTISTES , ET DES AUXILIAIRES  MEDICAUX ;
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LA COMMISSION NATIONALE CHARGE DE CE DOSSIER A ETE INSTALLEE EN OCTOBRE 2005 ET DOIT REMETTRE LES RESULTATS DE SES TRAVAUX AU COURS DE CETTE ANNEE.





DE PLUS , LE DEVELOPPEMENT DE CONSENSUS THERAPEUTIQUES VA PERMETTRE L’ OBTENTION DE REFERENTIELS THERAPEUTIQUES, VALIDES   SUR LE PLAN SCIENTIFIQUE  ET ADMIS CONSENSUELLEMENT PAR LES PARTIES CO-CONTRACTANTES.  





LA MISE EN ŒUVRE DE CES OUTILS PERMET NON SEULEMENT DE CONFORTER DEUX MISSIONS ESSENTIELLES DE TOUTE STRUCTURE HOSPITALIERE, QUI SONT CELLES DE DIAGNOSTIQUER ET DE TRAITER, MAIS EGALEMENT  DE DONNER  LA POSSIBILITE AUX BAILLEURS DE FONDS  DE VERIFIER LES ENGAGEMENTS CONTRACTUELS.
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CETTE DEMARCHE CONCOURT POUR LE CHOIX D’UN MODE DE PAIEMENT , ABORDE ACTUELLEMENT DANS DE NOMBREUX PAYS ET REPRESENTE PAR LE FORFAIT PAR PATHOLOGIE  





LA LOGIQUE ET    LA FORCE DE CE MODE DE PAIEMENT RESIDE DANS LE LIEN ETROIT EXISTANT ENTRE  L’ACTIVITE ASSUREE EN MATIERE DE PRESTATIONS DE SOINS ET LE PAIEMENT HONORE PAR LE BAILLEUR DE FONDS.








PARALLÈLEMENT, PLUSIEURS ACTIONS ONT ETE MENEES PAR NOTRE SECTEUR DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE DE LA CONTRACTUALISATION . 





IL S’AGIT D’ABORD DE L’IDENTIFICATION DES ASSURES SOCIAUX ET DES AYANTS DROITS PAR LA MISE EN PLACE  D’UNE BASE DE DONNEES NATIONALE UNIQUE (FICHIER D’AFFILIATION DE LA SECURITE SOCIALE : CNAS + CASNOS )
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DE PLUS A MOYEN TERME, UN PROJET DE MISE EN PLACE D’UNE CARTE A PUCE  SECURITE SOCIALE EST PLANIFIE , SA MISE EN EXECUTION DEMARRANT  DEBUT 2007 DANS LES WILAYAS PILOTES 




L’INSTALLATION DES SERVICES HOPITAUX CLINIQUES A ETE REALISEE AU NIVEAU DE TOUTES LES AGENCES DE WILAYAS DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE .





ENFIN, LES MISSIONS   ET LA FORMATION DU CONTROLE MEDICAL, VONT ETRE ADAPTEES AUX EXIGENCES NOUVELLES ET DOIVENT IMPERATIVEMENT REPONDRE, A L’ATTEINTE DES OBJECTIFS DU SECTEUR ET A L’APPLICATION DES INSTRUCTIONS DE MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE EN MATIERE DE CONTROLE .
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LES OBJECTIFS DU SECTEUR SONT RESUMES PAR UN TREPIED CONSTITUE PAR :

· L’AMELIORATION DES PRESTATIONS AU BENEFICE DES ASSURES SOCIAUX ET DE LEURS AYANTS DROIT

· L’EQUILIBRE FINANCIER DES    ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE

· LA MODERNISATION DE LA GESTION .

DE PLUS, LE CONTROLE MEDICAL DOIT ETRE L’INTERLOCUTEUR PRIVILEGIE DES PRESTATAIRES DE SOINS ET DES BENEFICIAIRES DE LA SECURITE SOCIALE ;LA VALORISATION ET L’EXPLICATION  DES MESURES PRISES ET/OU A PRENDRE DANS LE DOMAINE DE L’ASSURANCE MALADIE CONSTITUENT UN CRÉNEAU IMPORTANT  D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION VERS LES PARTENAIRES ET LES BENEFICIAIRES DE LA SECURITE SOCIALE .
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QU’EN-EST-IL DES RELATIONS ENTRE LA SECURITE SOCIALE ET LE SECTEUR PRIVE DE SANTE ?



CE DERNIER REPRESENTE UNE PARTIE INTEGRANTE DE NOTRE SYSTEME NATIONAL DE SANTE ;SI TRADITIONNELLEMENT CE SECTEUR ETAIT  COMPOSE UNIQUEMENT DE CABINETS PRIVES , LA LOI N° 88-15 DU 03 MAI 1988 MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI N° 85-05 RELATIVE A LA PROTECTION ET A LA PROMOTION DE LA SANTE A PERMIS SON  DEVELOPPEMENT .


C’EST AINSI QUE PLUS DE 200 STRUCTURES HOSPITALIERES PRIVEES, CLINIQUES MEDICO- CHIRURGICALES ET  CENTRES D’HEMODIALYSE, ONT ETE REALISES ;PLUS DE 11000 MEDECINS EXERCENT A TITRE PRIVE.


CES CHIFFRES CONSTITUENT INDENIABLEMENT DES PARAMÈTRES DE BONNE SANTE DE L’EXERCICE DE LA MEDECINE    PRIVEE  ET PERMETTENT  D’AFFIRMER LE ROLE IMPORTANT QUE PEUT  JOUER CE  SECTEUR .
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LA SECURITE   SOCIALE A PROCEDE A LA SIGNATURE DE CONVENTIONS POUR LA PRISE EN CHARGE DE CERTAINES PATHOLOGIES POURVOYEUSES DE TRANSFERTS POUR SOINS A L’ETRANGER ; 

LA REDUCTION VOIRE LA SUPPRESSION DES TRANSFERTS POUR SOINS A L’ETRANGER DEMANDE LA MOBILISATION DE TOUS LES PRESTATAIRES , QUEL QUE SOIT LE MODE ET LE LIEU D’EXERCICE ; LE PARTENARIAT AVEC LES EQUIPES MEDICALES ETRANGERES CONSTITUE EGALEMENT  UNE DES OPTIONS STRATEGIQUES A DEVELOPPER DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES EN VIGUEUR  .


DE PLUS UN PROJET RELATIF AU CHOIX DU MEDECIN TRAITANT PAR LE BENEFICIAIRE DE LA SECURITE SOCIALE , DANS L’OPTIQUE DE L’ADHESION DES    PRESTATAIRES A L’OPTIMISATION DE LA QUALITE DES SOINS ET AU BON USAGE DES RESSOURCES, EST EN COURS D’ELABORATION ;
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IL CONSTITUE UNE ETAPE PRELIMINAIRE, PREPARATOIRE DE RELATIONS CONVENTIONNELLES ENTRE LES MEDECINS TRAITANTS ET LES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE QUI SERONT EFFECTIVES AU DEBUT DE L’ANNEE 2007 , APRES LA FIXATION DE REFERENTIELS MEDICAUX SCIENTIFIQUEMENT VALIDES.

        COMME VOUS LE VOYEZ ,DES   AMENAGEMENTS IMPORTANTS VONT ETRE APPORTES DANS LE DOMAINE DE LA DISPENSATION DES SOINS ET DE LEUR FINANCEMENT, DE MANIERE A AMELIORER L’ACCESSIBILITÉ ET  L’EQUITE EN MATIERE DE PRESTATIONS DE SOINS AU BENEFICE DE LA POPULATION , ET PLUS PARTICULIÈREMENT AU BENEFICE DES ASSURES SOCIAUX ET DE LEURS AYANTS DROIT.


TOUT EN RESTANT A L’ECOUTE DE VOS PROPOSITIONS ET  RECOMMANDATIONS , JE VOUS SOUHAITE PLEIN SUCCES DANS VOS TRAVAUX.
MERCI
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